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Prérequis Niveau 6

Inscription et rentrée
Période de rentrée : Septembre
Consulter nos écoles partenaires pour obtenir
les dates précises de rentrée et les conditions
d'admission

Objectifs
La préparation à l’obtention du Diplôme d’État d’ergothérapeute ;
Le développement des compétences nécessaires à l’exercice de l’ergothérapie dans le
contexte de santé actuel ;
L’initiation à la pluralité des activités, des organisations et des modes d’exercice ;
Le développement de la relation thérapeutique et de la communication interprofessionnelle ;
L’éveil à l’esprit d’analyse et l’initiation à la recherche ;
La promotion de l’interdisciplinarité et la collaboration pluri professionnelle.

Tarif

Durée de la formation en
apprentissage

12 mois si entrée en apprentissage en 3ème
année de formation
24 mois si entrée en apprentissage en 2ème
année de formation

Selon la durée du contrat d’apprentissage : 
1110h ou 460h d’enseignements théoriques
12 ou 28 semaines de stage par an

Temps employeur défini selon le calendrier
d’alternance

Code RNCP: 18363
Date d’échéance: 01-01-2025

Certificateur: Ministère de la santé et de la prévention

Avoir 18 ans (avant le 31/12/24) ou moins
de 30 ans le jour de la signature du
contrat 
Et être titulaire du baccalauréat
Et être inscrit(e) dans un institut de
formation partenaire 
Et avoir validé la première année de
formation

NB: Accès direct pour les personnes ayant
trouvé un contrat d’apprentissage / Pour les
personnes en situation de handicap, aucune
limite d’âge

Le coût de la formation est pris en charge par l’entreprise d’accueil et/ou par l’organisme
financeur (OPCO, CNFPT, …) sous condition de signature du contrat dans les 3 mois avant ou
après la date de rentrée

Poursuite d’études
Diplôme de cadre de santé
Master 1 - Santé / Recherche, Gestion de projets et pratiques professionnelles en
ergothérapie (RG3PE)
DU et DUI de spécialisation
Master européen en ergothérapie



Diplôme d’Etat - 
ERGOTHÉRAPEUTE

Instituts de formation partenaires

Validation
Ecrits sur table ;
Evaluations pratiques ;
Evaluations orales ;
Dossiers à construire en
individuel ou en groupe ;
Auto-évaluation à
travers le portfolio

Intervenants
Formateurs permanents,
intervenants extérieurs,

experts dans les différents
domaines de la formation

Modalités pédagogiques
L’acquisition des compétences et des

connaissances se fait au travers de cours
magistraux, de travaux dirigés, de TP, de

travaux de groupe et de mises en situation
professionnelle. L’apprenti(e) se voit

confier la réalisation d’une mission par
l’établissement. Son bon déroulement est

suivi conjointement par un maître
d’apprentissage (entreprise) et par un

tuteur pédagogique (institut de formation
partenaire) 

IFP CHIMM
Meulan les Mureaux (78)

01.30.91.85.10

IFE Université Paris Est
 Créteil (94)

01.45.17.70.05

Contenu de la formation
Compétences attestées

C1 : Évaluer une situation et élaborer un diagnostic ergothérapique.
C2 : Concevoir et conduire un projet d’intervention en ergothérapie et d’aménagement de
l’environnement.
C3 : Mettre en œuvre et conduire des activités de soins, de rééducation, de réadaptation, de réinsertion
et de réhabilitation psychosociale en ergothérapie.
C4 : Concevoir, réaliser, adapter les orthèses provisoires, extemporanées, à visée fonctionnelle (2) ou à
visée d’aide technique, adapter et préconiser les orthèses de série, les aides techniques ou animalières
et les assistances technologiques.
C5 : Élaborer et conduire une démarche d’éducation et de conseil en ergothérapie et en santé publique.
C6 : Conduire une relation dans un contexte d’intervention en ergothérapie.
C7 : Évaluer et faire évoluer la pratique professionnelle.
C8 : Rechercher, traiter et analyser des données professionnelles et scientifiques.
C9 : Organiser les activités et coopérer avec les différents acteurs.
C10 : Former et informer.

JE M’INSCRIS
ICI

Samba SYLLA
07.86.61.61.82

samba.sylla@adaforss.fr


